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Convoqué le vendredi 16 janvier 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 janvier 2015 à 18h00, sous 
la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal 
LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe 
SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Alex LARUE, Patricia MIRALLES, Caroline NAVARRE. 
Absents : 
Clare HART. 
 

  

 

 Stationnement sur voirie 
Mise en oeuvre du paiement à distance 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La  Ville de Montpellier a souhaité équiper l’ensemble de ses fonctionnaires relevant de la filière sécurité 
du nouveau système de verbalisation par voie électronique. 
 
Ce dispositif agréé par l’Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI) a pour 
vocation de sécuriser l’ensemble de la procédure dédiée à la gestion des procès-verbaux.  
 
Il introduira la mise en place d’un nouveau moyen de paiement dans la gestion du stationnement sur voirie 
et apportera de nouvelles facilités au bénéfice des usagers. 
 
En effet, ces derniers pourront désormais s’acquitter par internet, téléphone fixe ou mobile de leur 
redevance ou abonnement à distance. Les déplacements à l’horodateur ne seront donc plus indispensables. 
 
En outre, il permettra à chaque usager de s’acquitter de manière précise du règlement du temps de 
stationnement souhaité,  
 
Il conduira à terme, à la disparition partielle du ticket de stationnement car le contrôle traditionnellement 
assuré par les Agents de Surveillance de la Voie Publique, s’organisera de manière dématérialisée par 
l’interrogation d’une base centrale de paiement à partir des terminaux de chaque agent verbalisateur.  
 
Dans cette perspective, il  proposé aux différentes catégories d’abonnés du stationnement de bénéficier de 
ces nouvelles prestations en remplacement des modes de paiements existants (parcmètre individuel 
embarqué, carte oxygène résident, carte à gratter). Pour ce faire, le remboursement des formules de 
paiement en cours et/ou du matériel mis à leur disposition pourra s’organiser dans les conditions 
suivantes : 
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- Pour les parcmètres individuels : remboursement du matériel à hauteur de 20 € et du solde non 
utilisé ; 

- Pour la carte Oxygène résident : remboursement du solde non utilisé ; 
o Remboursement plafonné à  15 € pour les cartes défectueuses et pour lesquelles le solde n’est pas 

lisible ; 
- Pour les cartes à gratter : remboursement du coût de deux cartes maximum. 

 
 
La gestion de ces demandes de remboursement usagers sera assurée dans le cadre de l’actuel  marché de 
gestion du stationnement sur voirie. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :   
 

- d’approuver le dispositif de remboursement proposé ; 
 

- d’autoriser les remboursements sur les credits inscrits au BP 2015 (nature 678/928 LC 11732) ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire.  
 

 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23 janvier 2015 

 


